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Erwägungen
E. 5
- 13 -
E. 5.1
Selon l’art. 123 ch. 1 CP, celui qui, intentionnellement, aura fait subir à une personne une atteinte à l’intégrité corporelle ou à la santé sera, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Cette disposition réprime les lésions du corps humain ou de la santé qui ne peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122 CP. Cette disposition protège l'intégrité corporelle et la santé tant physique que psychique. Elle implique une atteinte importante aux biens juridiques ainsi protégés. A titre d'exemples, la jurisprudence cite l'administration d'injections, la tonsure totale et tout acte qui provoque un état maladif, l'aggrave ou en retarde la guérison, comme les blessures, les meurtrissures, les écorchures ou les griffures, sauf si ces lésions n'ont pas d'autres conséquences qu'un trouble passager et sans importance du sentiment de bien-être (ATF 134 IV 189 consid. 1.1 et les arrêts cités). Peuvent en outre être considérées comme des lésions corporelles simples des tuméfactions et rougeurs dans la région du sourcil et de l’oreille d’une grosseur d’environ 2 x 5 cm, et des douleurs à la palpation à la côte inférieure gauche, un hématome sous-orbitaire lié à la rupture de vaisseaux sanguins avec épanchement sous-cutané provoqué par un coup de poing, des traces de coups, encore visibles le lendemain des faits, à la mâchoire et à l’oreille d’un enfant de deux ans, ou une marque d’un coup de poing à l’œil et une contusion à la lèvre inférieure, notamment (Dupuis et alii [éd.], Petit commentaire Code pénal, 2e éd., 2017, n. 10 ad art. 123 CP).
E. 5.2
Sur la base des images de la vidéo de surveillance et des constats médicaux au dossier, Q.________ est coupable de lésions corporelles simples, commises intentionnellement. L'appelant ne conteste pas s'être rendu coupable d'infraction à la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration, pour séjour et travail illégaux, au sens de l'art. 155 al. 1 let. b et c LEI. Partant, les qualifications juridiques du premier juge doivent être confirmées.
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E. 6.1
L'appelant conclut à sa condamnation à une peine privative de liberté de 30 jours, sous déduction d'un jour de détention provisoire, pour infraction à la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration.
E. 6.1.1
et les arrêts cités).
E. 6.2
Le juge fixe la quotité de la peine d'après la culpabilité de l'auteur (art. 47 CP). Elle doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle, la vulnérabilité face à la peine et le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid.
E. 6.3
Comme exposé plus haut, l'appelant s'est bien rendu coupable de lésions corporelles simples, qui est l'infraction de base qui doit être sanctionnée de 4 mois de peine privative de liberté. S'agissant de l'infraction à la LEI, il sied de remarquer que le prévenu est un multirécidiviste de ce type d’infractions, si bien que la peine privative de liberté de 150 jours, sous déduction d'un jour de détention provisoire et partiellement complémentaire à celle prononcée le 11 mars 2019 par la Staatsanwaltschaft Rheinfelden – Laufenburg, est adéquate. La peine est donc conforme à l’art. 47 CP et à la jurisprudence y relative (cf. ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1). Il y a donc lieu de la confirmer et de renvoyer aux considérants du jugement de première instance, qui sont pertinents (art. 82 al. 4 CPP).
E. 7
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E. 7.1
L'appelant conclut au rejet des conclusions civiles prises par la partie plaignante, sans toutefois contester le principe de l'allocation d’une indemnité pour tort moral, ni sa quotité.
E. 7.2
Selon l'art. 49 CO (Code des obligations, loi fédérale complétant le Code civil suisse du 30 mars 1911; RS 220), celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité a droit à une somme d'argent à titre de réparation morale, pour autant que la gravité de l'atteinte le justifie et que l'auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement. Le juge en proportionnera donc le montant à la gravité de l’atteinte subie et évitera que la somme accordée n’apparaisse dérisoire à la victime (ATF 125 III 269 consid. 2a ; ATF 118 II 410 consid. 2a). La détermination de l'indemnité pour tort moral relève du pouvoir d'appréciation du juge qui statue selon les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC [Code civil suisse du 10 décembre 1907; RS 210]; ATF 132 II 117 consid. 2.2.3). Cette indemnité a pour but de compenser le préjudice que représente une atteinte au bien-être moral. Le principe d'une indemnisation pour tort moral et l'ampleur de la réparation dépendent d'une manière décisive de la nature et de la gravité de l'atteinte, de l'intensité et de la durée des effets sur la personnalité de la victime concernée, du degré de la faute de l'auteur de l'atteinte et de la possibilité d'adoucir de façon sensible, par le versement d'une somme d'argent, la douleur physique ou morale (TF 4A_489/2007 du 22 février 2008 consid. 8.2 ; ATF 132 II 117 consid. 2.2.2; ATF 125 III 412 consid. 2a, JdT 2006 IV 118). En raison de sa nature, l'indemnité pour tort moral, qui est destinée à réparer un dommage qui ne peut que difficilement être réduit à une simple somme d'argent, échappe à toute fixation selon des critères mathématiques, de sorte que son évaluation en chiffres ne saurait excéder certaines limites. L'indemnité allouée doit toutefois être équitable (ATF 130 III 699 consid. 5.1 et les arrêts cités; ATF 141 III 97 consid. 11.2).
E. 7.3
En l'occurrence, O.________ a subi plusieurs lésions corporelles (P. 12/2 et 12/3) et a perdu connaissance suite à l'agression gratuite et
- 16 - violente de l'appelant. Il a été en incapacité de travail pendant 15 jours (P. 27). Ainsi, dans la mesure où la condamnation de l'appelant est confirmée, il se justifie d'allouer au plaignant une indemnité pour le tort moral subi. Le montant de 1'000 fr. alloué à O.________ par le tribunal de première instance ne prête pas le flanc à la crique, tant dans son principe que dans sa quotité. Il doit être confirmé.
E. 8
Compte tenu de la condamnation de l'appelant, la mise à sa charge des frais de première instance doit également être confirmée.
E. 9
En définitive, l'appel de Q.________ doit être rejeté et le jugement attaqué confirmé. Me Pierre-Yves Court, défenseur d’office de Q.________, a produit une liste des opérations qui parait raisonnable et dont il n'y pas lieu de s'écarter. C'est ainsi une indemnité de 1'222 fr. 25, TVA et débours compris, qui doit lui être allouée pour la procédure d'appel. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 2'832 fr. 25, constitués en l’espèce de l’émolument de jugement, par 1'610 fr. (art. 422 al. 1 CPP ; 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010, BLV 312.03.1]), et de l’indemnité allouée au conseil d’office de Q.________, par 1'222 fr. 25, seront mis à la charge de l'appelant, qui succombe (art. 428 al. 1, 1re phrase, CPP). Q.________ ne sera tenus de rembourser le montant de l'indemnité en faveur de son défenseur d'office que lorsque sa situation financière le permettra.
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